
 

IMPORTANT : Ce tableau a été établi en fonction de l'interprétation juridique de l'école hanafite. 

Seuil d'imposition : Environ 318 € (pour le mois de Ramadhân 1431 à la Réunion) 

 

 

 

* Pour plus de détails à ce sujet, n'hésitez pas à contacter un savant. 

Montant total des espèces en votre possession (argent de 

poche, économies, sommes en caisse, etc.) 

 

………………, 

 

… € 

Solde de vos comptes bancaires (compte courant, épargne, 

etc.) 

 

………………, 

 

… € 

Valeur du stock commercial* 

………………, 

 

… € 

Valeur de l'or ou de l'argent en votre possession (sous 

forme de bijoux ou autres). Méthode de calcul : Prix du gramme 

d'or/d'argent x poids de l'or/argent en votre possession 

 

………………, 

 

… € 

Montant de vos créances (sommes qui vous sont dues) *  

………………, 

 

… € 

Valeur des actions boursières en votre possession (cours 

courant) * 

 

………………, 

 

… € 

TOTAL 

=.……………, 

 

… € 

Soustraction du montant de vos dettes (comptabiliser 

seulement les échéances à rembourser au cours d'une année) 

 

- ………………, 

 

… € 

Si après soustraction des dettes, ce montant restant est 

inférieur au seuil d'imposition, vous n'êtes pas concerné 

par l'obligation de la Zakâte.  

Et s'il est supérieur au seuil d'imposition, passez à l'étape 

suivante.  

 

=.……………, … € 

Montant de la Zakâte  à payer (2,5% du total précédent)  

   ………………, … € 


